
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère de l'agriculture, de
l’agroalimentaire et de la forêt

AVIS D'EXTENSION DE REGLES INTERPROFESSIONNELLES PAR ARRETE INTERMINISTERIEL

L'accord interprofessionnel conclu  par les organisations professionnelles membres d'Interchanvre pour les
campagnes 2014-2015, 2015-2016, 2016-2017, qui figure en annexe du présent avis est étendu par arrêté
du 22 décembre 2014 publié au JORF n° 0302 du 31 décembre 2014.






